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CAP Carreleur(se)

Financement

Formation professionnelle continue
Programme régional de formation
(PRF AS)

N° de marché :2018I018S00010

Organisme responsable et
contact

GRETA DU LIMOUSIN
PENET MURIEL
05.55.20.79.82
batiment19@ac-limoges.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Information collective
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Les demandeurs d'emploi devront avoir été
prescrits par un prescripteur habilité et leur
entrée en formation devra avoir été validée
par l'organisme de formation.

Prérequis pédagogiques :

Avoir un projet professionnel validé par les
prescripteurs (Pôle emploi, Mission Locale, le
Département, Cap Emploi) dans le secteur
d'activité concerné. Maîtriser les savoirs de
base Maîtriser une compréhension écrite et
orale minimum Comprendre une consigne

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Acquérir les compétences nécessaires à la validation du CAP.

Contenu et modalités d'organisation

LECTURE DE PLANS - Décoder des documents : décryptage et lecture de plan - Décoder des dessins et plans - Décoder des documents
techniques - Situer son travail dans l'ensemble du chantier - Repérer les niveaux, cotes, repères, orientations - Établir un relevé et exécuter un
croquis d'un ouvrage - Échanger des informations en utilisant les moyens adaptés - 48 h TECHNOLOGIE - - Reconnaître le chantier en vue de
son installation. - Organiser son poste de travail. - Identifier l'outillage - Préparer les équipements de protection individuels. - Identifier et
caractériser la nature des supports (sols et murs) - Choisir et préparer les outillages et les matériels. - Vérifier la présence des équipements
collectifs de protection. - Utiliser les équipements de protection individuels. - Prendre connaissance des documents liés à son ouvrage. -
Définir l'ordre prévisionnel des tâches relatives à son ouvrage - Effectuer le relevé du support (niveaux, aplombs...) - 48 h DESSIN
TECHNIQUE - - Posséder les bases techniques du dessin (types de dessin, formats, éléments permanents, traits, écritures, mise en page,
échelles, cotation) - Dessiner (pièce simple, pièces d'un ouvrage de carrelage, coupes) - 28 h MISE EN OEUVRE DES REVETEMENTS
CERAMIQUES ET ANALOGUES 1 - Pose scellée Pose scellée horizontale simple Pose scellée horizontale complexe - 100 h MISE EN OEUVRE
DES REVETEMENTS CERAMIQUES ET ANALOGUES - Pose Collée Pose collée verticale simple Pose collée verticale complexe Pose collée
horizontale simple Pose collée horizontale complexe Réaliser les joints inter-carreaux - 100 h MISE EN OEUVRE D'UN REVÊTEMENT EN
MOSAÏQUE DE HASARD 1 - Pose Collée - L'harmonie des couleurs - la régularité d'ensembles des joints - l'harmonie des tailles des éléments
posés - 50 h MISE EN OEUVRE D'UN REVÊTEMENT EN MOSAÏQUE DE HASARD 2 - Pose scellée - L'harmonie des couleurs - la régularité
d'ensembles des joints - l'harmonie des tailles des éléments posés - 50 h MISE EN OEUVRE D'UN REVÊTEMENT EN MOSAÏQUE DE HASARD
3 - Pose d'un élément décoratif ou un ensemble d'éléments décoratif - Motif décoratif de petits éléments prédécoupés, assemblés (mosaïque)
- Motif décoratif de grands éléments prédécoupés non assemblés - 50 h MISE EN OEUVRE DES OUVRAGES COMPLEMENTAIRES - Mettre en
oeuvre des ouvrages - Murets, tablettes, paillasses, supports de sanitaire, enduit, chape et forme. Mise en oeuvre d'accessoires - siphon de
sol, trappe de visite, profilés, cadre de tapis brosse, joints de dilatation, joints de fractionnement... Mise en oeuvre des systèmes de protection
à l'eau sous carrelages - réaliser en respectant les règles et les normes en vigueur. - 50 h TRAVAIL EN HAUTEUR - L'objectif de la formation
est d'évaluer les risques, de connaître la réglementation, de monter, démonter, utiliser et vérifier les échafaudages (Dispositions du code du
travail relatives à l'utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur selon la règlementation et
la recommandation R457. - 14 h SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL - Programme règlementaire (art. R4224-15 code du travail) Le
sauvetage-secourisme du travail Rechercher les dangers persistant pour protéger De « protéger à prévenir » Examiner la victime et faire
alerter De « faire alerter à informer » Secourir Evaluation/Validation réalisée conformément aux modalités et critères définis par L'INRS dans
le référentiel de formation SST Certification de Sauveteur Secouriste du Travail - 14 h PERIODE(S) EN ENTREPRISE - Découvrir un
environnement professionnel dans le secteur S'intégrer dans une équipe de professionnels Mettre en oeuvre les techniques du métier
S'approprier les rythmes de travail dans le contexte d'une entreprise. - 490 h PREVENTION SANTE ENVIRONNEMENT - L'individu et sa santé
L'individu dans ses actes de consomma

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

CAP carreleur mosaïste - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00147001
du 02/09/2019 au

16/05/2020

ST
PANTALEON
DE LARCHE

(19)

GRETA DU
LIMOUSIN

Non
éligible


